
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le huit juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le Maire en date du  
2 juin 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la  
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 30

Jérôme DUBOST, Agnès SIBILLE, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Véronique BLONDEL, Sylvain 
CORNETTE, Marie-José BENARD, Yannick LE COQ, Cindy LEFRANCOIS, Édith LEROUX, Isabelle CREVEL, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Caroline SAMPIC, Philippe QUERNE, Jean-Pierre VOGEL, Yves 
LOUMON,  Isabelle  NOTHEAUX,  Hakima  BEDJAOUI,  Nordine  HASSINI,  Virginie  VANDAELE,  Céline  VAN 
PETEGHEM,  Nicolas  BERTIN,  Aurélien  LECACHEUR,  Solène  PETITJEAN,  Jean  METAYER,  Léa  DIEPPOIS,  Gilles 
LEBRETON, Théo LAMBERT

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 2

Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Aurélia JOPEK donne pouvoir à Gilles LEBRETON

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Benoît NAOUS

Secrétaire de séance

Véronique BLONDEL
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date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


CONSEIL MUNICIPAL
du 8 juin 2026

M_DL260608_117

CULTURE - CONVENTION ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET L’ASSOCIATION BATTERIE FANFARE AMICALE 
DE MONTIVILLIERS – GONFREVILLE L’ORCHER ANNEE 2026

M. Nicolas SAJOUS, adjoint au Maire – Dans le cadre de la convention tripartite (2025-2027) qui lie la Ville de 
Montivilliers, la ville de Gonfreville l’Orcher et l’association Batterie Fanfare, il est proposé au titre de 2026, de  
verser à l’association une subvention de fonctionnement de  5 900 €. Ce montant correspond à 1 600 € de 
fonctionnement et 4 300 € de défraiements du chef d’orchestre.
Il est proposé de verser également une subvention exceptionnelle de 850 € pour la participation de la Batterie  
Fanfare au concours régional des batteries fanfares organisé par la fédération sportive et culturelle de France.
Dans le cadre du partenariat, la Ville de Montivilliers met à disposition de l’association Batterie Fanfare pour  
l’année 2026 des locaux de répétition, la salle de spectacle Michel Vallery et son régisseur pour l’organisation 
d’un concert ainsi que des moyens de communication pour soutenir l’association.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,et notamment son article L.2121-29 ET L.1612-25
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment ses articles L.2125-1 et suivants ; 
VU  la  Loi  n°2000-321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les  
administrations ;
VU la Loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et  
portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ;
VU la délibération n° M_DL250623_099 du Conseil municipal du 23 juin 2025 adoptant la convention d’objectifs 
et de moyens 2025 à 2027 entre la Ville de Montivilliers, la Ville de Gonfreville l’Orcher et l’association Batterie 
Fanfare de l’amicale Gonfreville l’Orcher-Montivilliers ;
VU le rapport de M. SAJOUS Nicolas, chargé de la Vie culturelle, du Patrimoine et de la Jeunesse ;
VU la commission municipale n° 2 « Éducation, Culture et Citoyenneté » réunie le 27 mai 2026, consultée ;

CONSIDÉRANT

-  La volonté de la Ville de Montivilliers d’apporter un soutien financier aux associations ;
- La participation de l’association Batterie Fanfare de Gonfreville l’Orcher - Montivilliers au concours régional 
des batteries fanfares ;
- Le besoin de l’association de disposer d’un local pour les répétitions et pour l’organisation du concert du  
Nouvel an ;
- La nécessité de bénéficier des compétences d’un régisseur pour l’organisation du concert ;
- Que l’association Batterie Fanfare de Montivilliers – Gonfreville L’Orcher contribue par son action à renforcer la 
politique culturelle de la Ville de Montivilliers.

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec l’association Batterie Fanfare 2026 ;
- D’attribuer une subvention de fonctionnement d’un montant total de 5 900 € pour l’année 2026 ainsi qu’une 
subvention  exceptionnelle  de  850  €  selon  les  modalités  définies  dans  la  convention  entre  la  Ville  de 
Montivilliers et l’Association Batterie Fanfare ;
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- D’autoriser, pour l’année 2026, la mise à disposition à titre gratuit au profit de l’Association Batterie Fanfare 
d’un local de 104m² au sein des locaux de la salle Justice de Paix située 7 rue du Faubourg Assiquet, 76290 
Montivilliers ;
- D’autoriser la mise à disposition à titre gratuit, pour deux jours au mois de janvier, de la salle Michel Vallery  
ainsi que d’un régisseur pour l’organisation du Concert du Nouvel An organisé par l’association.

Imputation budgétaire
Exercice 2026

Budget principal
Sous-fonction et rubriques : 025 

Nature et intitulé :  6574 -subvention de fonctionnement aux associations
Montant de la dépense : 6750 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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